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Les dégâts de la médisance et de la calomnie. 

Toutes les louanges vont à Allah. 

{1Toutes les louange vont à Allah qui a créé les cieux et la terre, et établi les ténèbres et la lumière. 
Pourtant, les non-croyants donnent des égaux à leur Seigneur. 
} SouRate 6 (Al-An3am, les bestiaux) 

 

Je loue mon Seigneur, et je le remercie. 

Je témoigne qu’il n’y a pas d’autre divinité qu’Allah, l’unique, sans associé. 

Il connaît les actions des gens, et en garde le secret. 

Et il les récompensera selon ce qu’ils auront fait et aucun d’entre eux ne subira d’injustice. 

Et je témoigne que notre prophète Mohammed est son serviteur et son Messager. 

Il a été envoyé comme miséricorde pour toute l’humanité. 

Que les prières et le salut d'Allah soit sur lui, ainsi que sa famille et ses compagnons. 

 

Redoutez Allah le très Haut. Obéissez-lui, et préparez-vous à un jour où vous retournerez vers Allah. 

Puis le Seigneur récompensera chaque âme selon ses actions et personne ne subira d'injustice. 

 

 

Mes très chères sœurs, mes très chers frères, serviteurs d’Allah,  

Les péchés sont la cause du malheur et de la punition dans ce monde et dans l’au-delà.  

Parmi les pires péchés dans la loi d'Allah, se trouvent un péché dont les conséquences néfastes sont 

sans limites, il s'agit de la médisance et la calomnie. 

Allah les a interdites dans son Livre Saint. Car elles corrompent les gens et font que les cœurs 

s’éloignent les uns des autres. Elles engendrent le mal et provoquent les problèmes. Et Elles poussent 

vers des plus grands péchés, des péchés destructeurs.  

Celui qui commet la médisance ou la calomnie, regrettera cela, à un moment où cela ne lui servira à 

rien. 

Elles sont la cause des discordes, de la haine et de la jalousie. Elles engendrent l’hostilité entre les 

familles, les voisins et les proches parents. Elles diminuent les bonnes actions et augmentent les 

péchés. Elles conduisent à l’humiliation et au rabaissement 

 

En conséquence, la médisance et la calomnie sont une honte, elles conduisent au feu. De plus, celui qui 

les commet n’est pas aimé et il meurt dans une mauvaise situation. Les cœurs s’éloignent de lui, et ses 

défauts augmentent. 

Allah a interdit la médisance et la calomnie, dans le QoR-ane: 

{12. O vous qui avez cru! Évitez beaucoup de conjectures (soupçons), certaines conjectures sont un 
péché. Ne vous espionnez pas et ne médisez pas les uns des autres.  
Est-ce que l’un de vous aimerait manger la chair du cadavre de son frère?  
Cela vous répugne évidemment.  
Et redoutez Allah! Allah agrée toujours le retour des repentis et il est infiniment miséricordieux. 
} SouRate 49 (Al-HoujouRat, les appartements) 

 

C’est un verset qui pousse à s’éloigner très fermement de la médisance. Car Allah a comparé celui qui 

médit de son frère, à celui qui mange la chair de son frère mort. 
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Donc si le médisant déteste manger la chair du cadavre de son frère, il ne doit pas manger sa chair 

alors qu’il est vivant en le médisant et en le calomniant. 

Si le musulman réfléchit à cette comparaison, cela lui suffit pour qu’il s’éloigne de la médisance.  

 

Qu'est-ce que la médisance? 

La médisance est le fait de parler d'une personne absente en mentionnant des choses qui déplairait à 

celui-ci s'il était présent. 

Selon Abou HouReïRa (Ra) : 

"Le Messager d’Allah (qu’Allah prie sur lui et le salue) a dit:  
"Savez-vous ce qu’est la médisance?" 
Ils dirent : Allah et son prophète en savent plus que nous." 
Il dit :  
"Il s'agit de parler de votre frère dans l’Islam en mentionnant ce qu’il déteste." 
Un parmi eux dit :  
"Que penses-tu, si ce que je dis à propos de mon frère est vrai?" 
 Il dit :  
"Si ce que tu dis à propos de ton frère est vrai, tu auras commis la médisance contre lui. 
Et si ce n’est pas vrai, tu l’auras calomnié." " 
Rapporté par Mouslim. 

 

C’est-à-dire si ce que tu as dit est vrai, tu auras commis la médisance, qui est une chose interdite.  

Et si ce n’est pas vrai, tu auras menti à propos de lui, et 'est encore pire. 

 

 

Mes sœurs, mes frères, 

Protégez vos langues contre cet énorme fléau qu'est la médisance. Nous avons la promesse divine que 

celui qui protège sa langue des péchés et qui accomplit de bonnes actions aura le succès. 

Selon Sahl ibn Sa3d le Messager d’Allah (qu’Allah prie sur lui et le salue) nous a fait la promesse 

suivante: 

"Quiconque me garantit de protéger ce qu’il y a entre sa moustache et sa barbe, et entre ses jambes, 
je lui garantis le paradis." 
Rapporté par Al-Boukhari et Mouslim. 

 

OQbah Ibnou Amer (Ra) a dit :  

"Je dis au Messager d’Allah : comment être sauvé? 
 Il dit : 
"Riens ta langue, reste chez toi, et pleurs pour tes péchés."" 
Rapporté par AttiRmidhi.  

 

 

Mes sœurs, mes frères, 

Faites attention aux bévues de langage, ne laissez pas la langue dire tout ce qu’elle veut, car la langue 

peut amener à la destruction, et engendrer aussi le regret et les malheurs. 

Selon Abi Saïd Al-KhoudRi (Ra) le prophète (qu’Allah prie sur lui et le salue) a dit :  

"Lorsque le fils d’Adam se réveille, les membres de son corps disent à la langue :  
Crains Allah à propos de nous, car nous dépendons de toi. 
Si tu suis le droit chemin, nous le suivons aussi. 
Et si tu dévies du droit chemin, nous dévierons aussi." 
Rapporté par AttiRmidhi.  
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Et le prophète (qu’Allah prie sur lui et le salue) nous met également en garde dans un autre hadith : 

"Les hommes ne sont-ils pas jeter dans l’enfer, la tête en avant, seulement à cause de leur langue?" 
Rapporté par AttiRmidhi.  

 

Anass (Ra) rapporte aussi que le prophète (qu’Allah prie sur lui et le salue) a dit :  

"Lorsque j’ai fait l’ascension des cieux, je suis passé à côté d’un groupe d’hommes qui se déchiraient 
le visage et la poitrine ; je dis alors :  
Qui sont ces gens, ô Gabriel? 
Il me répondit :  
Ce sont ceux qui mangent la chair des gens et qui médisent d’eux." 
Rapporté par Abou Dawoud.  

 

Mon frère, ma sœur, 

Ne penses pas que le péché de la médisance est quelque chose de simple. Ne la sous-estime pas. 

Car c’est un grand péché et son danger est grave. 

Allah -qu’il soit exalté- a dit : 

{15. Vous considériez la chose comme insignifiante alors qu'auprès d'Allah cela est énorme. 
} SouRate 25 (AnnouR, la lumière) 

 

 

Abou Bakr (Ra) prenait sa langue avec sa main et disait :  

“Voilà ce qui m’a amené vers les destructions” 
Abou Bakr (Ra) était un homme qui jugeait beaucoup ses propres actions, et c'est aussi par modestie 

qu'il dit cela. 

 

Dans tous les cas, les dégâts de la médisance sont vastes et ses dangers sont nombreux. 

Malheureusement, elle est devenue le plat préféré des assemblées, le fruit des causeries agréables 

pendant la nuit, et le moyen de répandre la colère, la haine et la jalousie.  

Le médisant pense peut-être qu’il cache ses défauts avec la médisance, et qu’il fait du mal à celui qu’il 

a médit. Il n’a pas su que les dangers de la médisance et son mal retournent contre le médisant lui-

même. 

 

Le médisant est injuste, et celui de qui il parle subit une injustice. Et le jour du jugement, l’injuste et 

celui qui est victime d’une injustice se tiendront debout devant Allah, le plus Juste des Juge. A ce 

moment-là, celui qui est victime d’une injustice demandera à Allah ses droits. Alors Allah prendra des 

bonnes actions de l’injuste et les lui donnera. Puis il prendra des péchés de celui qui est victime d’une 

injustice et les jettera sur le médisant. Et aucun de ses amis ou de ses frères, ne lui donnera une seule 

bonne action, chacun dira : "moi, moi (nafssi, nafssi)". 

 

 

Mes sœurs, mes frères, Allah nous conseille: 

{70 – 71. O vous qui avez cru! Craignez pieusement Allah et ayez un parler pertinent et juste, il vous 
corrigera vos actes et vous pardonnera vos péchés. Celui qui obéit à Allah et à son Messager a 
remporté effectivement un succès énorme. 
} SouRate 33 (Al-AHzeb, les coalisés) 

 

Et Allah nous prévient que toutes nos actions sont écrites: 

{16 – 18. Oui, Nous avons effectivement créé l’homme, Nous savons les mauvaises pensées que fait 
naître en lui-même son âme bestiale et Nous sommes plus près de lui que sa veine jugulaire. Quand 
les deux scribes (les anges qui écrivent les actions), assis l’un à sa droite et l’autre à sa gauche, 
enregistrent au fur et à mesure (l’un ses bonnes actions et l’autre ses mauvaises).  
Nul ne prononce une parole sans qu’il n’ait à ses côtés un observateur prêt à l'inscrire 
} SouRate 50 (Qaf) 
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Mes sœurs, mes frères,  

La médisance et la calomnie sont de grands péchés que le diable a embellis aux yeux de l’homme. 

Attention à ne pas tomber dans le piège du diable, car cela revient à commettre une injustice envers 

soi-même.  

 

Concernant la calomnie, elle est un genre de médisance très mauvais. Car elle consiste en le fait de 

répandre des paroles fausses pour semer la discorde entre les gens. 

Pour blâmer le calomniateur, Allah nous conseille de la manière suivante: 

{10. Et n'obéis à aucun grand jureur, méprisable, 
11. grand diffamateur, grand colporteur de médisance, 
} SouRate 68 (Al-Qalam, la plume) 

 

Selon Houdhéifa (Ra) le Messager d’Allah (qu’Allah prie sur lui et le salue) a dit :  

"Le calomniateur ne rentre pas au paradis." 
Rapporté par Al-Boukhari et Mouslim.  

 

Donc, redoutez Allah, , et faites les comptes avec vous- mêmes.  

En conclusion, 

Malgré tout, les savants de l'Islam ont dit qu’il est permis à celui qui est victime d'une injustice de 

parler de cette injustice au gouverneur, au juge etc… de même qu’il est permis à quiconque voit une 

mauvaise chose de prévenir de cette chose.  

Il est permis à celui qui est interrogé d’expliquer l’injustice qu’il a subit à celui qui l’interroge pour qu’il 

connaisse la vérité. 

Il est permis aussi de dire à celui qui vous demande votre opinion à propos de quelqu’un ce que vous 

savez de cette personne, et il n’est pas permis de lui cacher ce qui pourrait le tromper et le faire 

tomber dans l’erreur. 

Dans ces cas particuliers, la médisance est permise.  

 


